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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 2, après le mot :

« langue »,

insérer les mots :

« , de la culture et de l’histoire ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'apprentissage de la langue française est évidement essentielle. Il n'en reste pas moins que cela ne 
suffit pas à faire de quelqu’un un Français. Un Français, c'est notamment une personne qui aime la 
langue française, qui aime sa culture, son histoire, ses coutumes, son art de vivre. Or, pour aimer 
tous ces aspects de notre identité française, il faut d’abord les connaître.

C'est pourquoi, il est essentiel de préciser que le parcours personnalisé d'intégration républicaine 
doit comprendre l'apprentissage de la culture française et de son histoire.


